
PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME

Secrétariat Général
Direction du Développement Durable
et des Politiques Interministérielles
Bureau de l’Urbanisme et de l’Environnement

22 août 2008

Arrêté n° 08 - 3387
Autorisant l’exploitation temporaire d’un centre de transit
d’huiles minérales usagées par la société SISP sur ses
installations situées Quai Lombard dans la zone industrielle de
La Pallice à La Rochelle

LE PREFET du département de Charente-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V,

VU la demande présentée le 12 mars 2008 par la société SISP, et complétée le 15 mai 2008,

VU l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2000 portant autorisation d’exploitation d’un établissement spécialisé dans le stockage et le transit de
produits liquides quai Modéré Lombard à La Pallice sur la commune de la Rochelle par la Société d’Importation et de Stockage de Produits
Chimiques (SISP),

VU le dossier déposé à l’appui de sa demande,

VU le rapport et les propositions en date du 24 juin 2008 de l’inspection des installations classées,

VU l’avis en date du 10 juillet 2008 du Comité Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques au cours
duquel le demandeur a eu la possibilité d’être entendu,

Considérant que l'exploitant n'a pas formulé d'observation sur le projet d'arrêté porté à sa connaissance le 23 juillet 2008,

CONSIDÉRANT qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée que
si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral,

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent arrêté, permettent de
prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l’Environnement,
notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de
l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies,

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture

ARRÊTE

TITRE 1  - PORTEE  DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1 BENEFICI AIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION
La société SISP, dont le siège social se trouve Quai Modéré Lombard à La Rochelle, est autorisée sous réserve du respect des prescriptions
annexées au présent arrêté, à exploiter à compter de la signature de cet arrêté  sur le territoire de la commune de La Rochelle, au quai Modéré
Lombard dans la zone industrielle de La Pallice, les installations détaillées dans les articles suivants.

Ces dispositions viennent compléter les dispositions prévues par l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2000 pour le stockage d’engrais
liquides.



ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A DECLARATION
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui
mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à
déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2 NATURE D ES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Numéro
nomenclature Activités Capacité maximale

autorisée Classement

167-A Transit d’huiles minérales usagées

Capacité de stockage
de 2 044 m3

Flux annuel limité à
20 000 tonnes

Autorisation

L’installation n’est pas autorisée à recevoir des déchets autres que les huiles minérales usagées.

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT
Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelle suivante :

Commune Parcelles
La Rochelle Section EZ- Parcelles 15- 17 à 19

Coordonnées Lambert zone II :
X1 =324.6 m X2= 324,8 m
Y1 = 2135,25 m Y2= 235,325m

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES

Le stockage d’huiles minérales usagées n’est autorisé que dans les cuves 1bis, 2 bis et 6 repérés sur le plan joint en
annexe I.

CHAPITRE 1.3 CONFORM ITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données
techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du
présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREE DE  L’AUTORISATION
L’autorisation d’exploiter est accordée pour une durée de six mois renouvelable une fois.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un
changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous
les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure d'autorisation. Ces
compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à
cette occasion sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec
les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la
prévention des accidents.



ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande
d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de
l'exploitant.

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site.
Ces mesures comportent notamment :

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de
déchets, celle des déchets présents sur le site ;

- des interdictions ou limitations d'accès au site ;
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L. 511-1.

CHAPITRE 1.6 TAXE GEN ERALE SUR LES ACTIVITES POLLUANTES
Conformément au Code des Douanes, les installations visées ci-dessus sont soumises à la Taxe Générale sur les Activités Polluantes
(TGAP). Cette taxe est due pour la délivrance du présent arrêté et exigible à la signature de celui-ci. En complément de celle-ci, elle est
éventuellement due sous la forme d'une taxe annuelle établie sur la base de la situation administrative de l'établissement en activité au 1er

janvier ou ultérieurement à la date de mise en fonctionnement de l'établissement ou éventuellement de l'exercice d'une nouvelle activité. La
taxe est due, dans tous les cas, pour l'année entière.

CHAPITRE 1.7 ARRETES,  CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes
cités ci-dessous :

Dates Textes

15/03/08 Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées

31/01/08 Arrêté relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation.

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations
classées pour la protection de l'environnement.

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le
code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, le code des douanes, la réglementation
sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2  – GESTIO N  DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour :

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ;
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de

matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité
publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments.



ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION
L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en
conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

CHAPITRE 2.2 RESERVES  DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour
assurer la protection de l'environnement tels que produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTEGRAT ION DANS LE PAYSAGE - PROPRETE
Les dispositions appropriées sont prises afin d'intégrer l'établissement dans le paysage.
L'ensemble de l'établissement est maintenu propre et entretenu en permanence. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par
les produits.

CHAPITRE 2.4 DANGER O U NUISANCES NON PREVENUS
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance
du préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENT S OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du
fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à
l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à
moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 DOCUMEN TS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant :

- le dossier de demande d'autorisation initial,
- les plans tenus à jour,
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté

d'autorisation
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux

installations classées pour la protection de l’environnement,
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent

être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.

TITRE 3  - PREVEN T ION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPT ION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des installations de manière à limiter les
émissions à l’atmosphère, y compris diffuses.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne
présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles d’incommoder le
voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.



TITRE 4  PROTECT I ON DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 COLLECT E DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.1.1. DISPOSITIONS GENERALES
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide  non prévu  au présent arrêté ou  non conforme à leurs dispositions est
interdit.
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons
directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.1.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque
modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de
secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :

− l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
− les secteurs collectés et les réseaux associés,
− les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...),
− les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu).

ARTICLE 4.1.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions
physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

CHAPITRE 4.2 TYPES D’E FFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.2.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :

 1°) les eaux susceptibles d’être polluées : les eaux à l’intérieur des rétentions associées aux cuves de stockage
d’huiles usagées ainsi que les eaux de ruissellement sur l’aire de chargement des camions citernes

 2°). les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine,
 3°) les eaux exclusivement pluviales

ARTICLE 4.2.2. COLLECTE DES EFFLUENTS
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixés par le
présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant
du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans les nappes d’eaux souterraines sont interdits.

ARTICLE 4.2.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION
La conception et la performance des installations de pré-traitement des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées
au rejet par le présent arrêté.

ARTICLE 4.2.4. GESTION DES EAUX SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES

Les eaux domestiques sont collectées dans un dispositif d’assainissement autonome conforme aux normes sanitaires en vigueur.

Au niveau de la cuvette de rétention (CMF) associée aux cuves de stockage d’huiles minérales usagées, les eaux de ruissellement
rejoignent dans un premier temps un « puisard » étanche de 2 m3. Les eaux sont ensuite relevées grâce à une pompe immergée
électrique à commande manuelle et dirigées vers un séparateur-hydrocarbures à obturation automatique.

Les emplacements autres que la cuvette de rétention, où des écoulements sont à craindre comporteront un sol étanche permettant de
canaliser les fuites vers le réseau collectant les eaux susceptibles d’être polluées.

En cas de détection de présence d’eaux souillées par différence de densité la sortie vers le réseau communal est bloquée et les
effluents sont dirigées vers une fosse étanche de 30 m3. Si aucune pollution n’est détectée, les effluents rejoignent le réseau
communal.

Au niveau de l’aire de dépotage, lorsque le poste est en service, une vanne pneumatique dirige les effluents vers la fosse étanche de 30
m3, sinon ils rejoignent le réseau communal. En dehors de l’utilisation de ce poste, les eaux rejoignent directement le réseau



communal.

ARTICLE 4.2.5. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.2.5.1. Conception
Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau
public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise
par l’exploitant aux services de la préfecture.

Article 4.2.5.2. Aménagement
Sur l’ouvrage de rejet d'effluents liquides en sortie de séparateur hydrocarbures est prévu un point de prélèvement d'échantillons.

Ce point est aménagé de manière à être aisément accessible et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent
également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement  qui
équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.6. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS DE L’INSTALLATION
Les effluents rejetés doivent être exempts :

− de matières flottantes,
− de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques,

inflammables ou odorantes,
− de tous produits susceptibles de nuire au milieu naturel

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :
− Température :  < 30 °C
− pH : compris entre 5,5 et 8,5
− Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange inférieure à

100 mg/Pt/l (NFT 90034)

ARTICLE 4.2.7. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES
Les eaux pluviales polluées et collectées dans la cuve de confinement de 30 m3 sont éliminées vers les filières de traitement des déchets
appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites
autorisées par le présent arrêté dans l’article 4.2.9.

ARTICLE 4.2.8. SEPARATION DES RESEAUX
Les réseaux de collecte des eaux pluviales et des eaux domestiques sont distincts.

ARTICLE 4.2.9. VALEURS LIMITES DE REJETS D’EAU DANS LE MILIEU NATUREL

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux dans le milieu récepteur et après leur épuration, les valeurs limites en concentration et
flux définies dans l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif visée à
l’article 4.3.4 et à minima les seuils définis dans le tableau ci-dessous :

Paramètres Concentrations
instantanées (mg/l)

DCO 125
DBO5 30
MEH 150
MEST 35
Hydrocarbures totaux 10

Les modalités de contrôle sont définies dans le chapitre 8 relatif à l’autosurveillance.

TITRE 5  - DECHET S

CHAPITRE 5.1 PRINCIPE S DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement et l'exploitation de ses installations pour assurer une
bonne gestion des déchets issus de ses activités et en limiter la production et la toxicité.

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans
des filières spécifiques.



Les déchets banals (papier, carton, …) et non souillés par des produits toxiques peuvent être récupérés, valorisés, ou éliminés dans les mêmes
conditions que les ordures ménagères.

Les déchets dangereux sont évacuées par des entreprises spécialisées et disposant des agréments nécessaires pour le traitement et/ou
l’élimination du déchet. L’exploitant doit être en mesure de justifier à l’inspection des installations classées leur élimination, dans des filières
spécifiques autorisées à recevoir ces déchets.

ARTICLE 5.1.3. DECHETS DES DEBOURBEURS

La vidange des boues des séparateurs hydrocarbures est réalisée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l’équipement.
La périodicité de vidange de ces boues ne peut toutefois pas être inférieure à une fréquence d’une fois par an.

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT
Les déchets sont éliminés dans une installation dûment autorisée à cet effet en application du titre 1er du livre V du code de l’environnement.
L’exploitant doit être en mesure d’en justifier l’élimination. Les documents justificatifs doivent être conservés 5 ans.

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite. Tout opération de brûlage à l’air libre est strictement interdite.

ARTICLE 5.1.6. SUIVI DE L'ELIMINATION

L’exploitant établit et tient à jour un registre de l’expédition des déchets qu’il produit ou détient.
Un registre des entrées et sorties des lots est tenu à jour sur le site de la société SISP. Les transferts vers le centre de destruction sont
matérialisés par des Documents Fiscaux d'Accompagnements (DFA). Dès lors l'apurement du document de transfert transfrontalier sera
effectué par le centre de destruction dès que le total des DFA atteindra le poids notifié du transfert.
Le comptage sera effectué de la façon suivante :

- réception navire : jaugeage des bacs et rapprochement avec le poids BL bord en prenant en compte la densité du produit.
- Expédition camion : pesage sur le pont bascule agréé de la société SISP, l'unité de comptage dans ce cas étant la tonne.

En tant que prestataire servant d’intermédiaire entre le pays émetteur des déchets et le centre d’élimination des huiles minérales usagées, la
société SISP s’assure du respect des prescriptions du règlement européen CE n°1013/2006 du Parlement Européen et du Conseil du 14 juin
2006.
Préalablement à tout envoi de déchets industriels dans les centres de traitement, ceux-ci doivent être soumis à une procédure
d’acceptation. Les échantillons sont pris soit par l’industriel, soit par un technicien du centre. Les échantillons devront être aussi
représentatifs que possible du déchet à détruire.
Les recherches des teneurs en PCB, chlore et eau sont obligatoires préalablement à toute livraison d’huiles usagées à un éliminateur
agréé.

TITRE 6   PREVENT I ON DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITI ONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par voie
aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une
nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans l’environnement par les installations relevant
du livre V – titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux
vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS
Les véhicules de transport et les matériels de manutention utilisés à l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour
le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênants pour le voisinage est
interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES
La localisation des différents points de mesure, les niveaux sonores admissibles en chacun de ces points ainsi que les conditions de
mesure des niveaux de bruit sont définis en annexe II.



TITRE 7  - PREVEN T ION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 PRINCIPE S DIRECTEURS
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les installations et
pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des
risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du
site après l'exploitation.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels.

CHAPITRE 7.2 CARACTE RISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS
L’ETABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations
dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail.
Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les
installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte.

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETABLISSEMENT

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion de par la
présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de
façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible
fréquence et de courte durée.
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et
en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent.

CHAPITRE 7.3 INFRASTR UCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés
par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible
de gêner le passage(fûts, emballages..). Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l’exploitant s’assure que les modalités d’enlèvement et de transport sont de nature
à respecter l’environnement et conformes aux réglementations en vigueur notamment concernant le transport de matières dangereuses.

Le stationnement des véhicules lors des opérations de dépotage n’est autorisé que sur des aires imperméabilisés.

Article 7.3.1.1. Contrôle des accès
Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. En dehors des heures de fonctionnement du site, le
site est fermé à clef.

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES – MISE A LA TERRE

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le matériel
conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui
mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures
correctives prises.

ARTICLE 7.3.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement atteinte,
directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées
contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993.

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans un Etat
membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes.



L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de
foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à
l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre
d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis.

ARTICLE 7.3.4. TUYAUTERIES ET CANALISATIONS
Les canalisations et leurs accessoires servant à approvisionner le dépôt depuis le poste de dépotage des navires ainsi que les
tuyauteries situés à l’intérieur de l’établissement de la société SISP devront être conformes aux réglementations en vigueur (pour la
canalisation présente sur le quai Lombard : arrêté multifluides du 4 août 2006 et article 43  du décret n° 65-881 du 18 octobre 1965).
D’une manière générale, les tuyauteries véhiculant des liquides polluants devront présenter toutes garanties contre les fuites.

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE 7.4.1. CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS

Les matériaux constitutifs des cuves sont compatibles avec la nature des produits qui y sont stockés et leur forme permet un nettoyage facile.

La cuve servant à la collecte des effluents pollués de 30m3 doit être parfaitement étanche, un contrôle de l’état de la cuve est effectué
lors de chaque opération de vidange.

ARTICLE 7.4.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations dangereuses font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

ARTICLE 7.4.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations dangereuses ainsi que
les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe
ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant.

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques
d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervention spécifique.

ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une
formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens
d'intervention.

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.
Cette formation comporte notamment  :

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en œuvre,
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement
régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité,

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE
Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment
habilitée et nommément désignée.

ARTICLE 7.4.7. CONSIGNES D’EXPLOITATION
Avant de charger les camions-citernes chargés de transporter les huiles usagées, l’exploitant s’assure que :

 Le matériau constitutif de la citerne est compatible avec le déchet devant  être transporté
 Le véhicule est apte au transport du déchet à charger
 Le véhicule est propre et que les traces du précédent chargement ont été nettoyées ou qu’elles ne présentent pas d’incompatibilité

Les cuves ont une affectation précise et sont clairement identifiées.

CHAPITRE 7.5 PREVENTI ON DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser  les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de l’étanchéité des
dispositifs de rétention et d’un niveau acceptable des eaux pluviales à l’intérieur de la rétention.



ARTICLE 7.5.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux  pour l’environnement d'un volume
supérieur à 8OO l portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini
dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention
dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,

- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être
contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun moyen de
vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel.
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particulier de la
différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées
en cas de fuite.
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur
élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou préparations
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques.

ARTICLE 7.5.4. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

ARTICLE 7.5.5. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel
des emballages.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides sont effectués sur des aires étanches et aménagées
pour la récupération des fuites éventuelles. Cette disposition vise en particulier l’aire de dépotage qui est associée à une capacité de 30
m3 permettant de recueillir les éventuelles fuites au niveau du camion citerne ou du bras de déchargement.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur débordement en
cours de remplissage.
Pour la prévention des risques de débordement, les bacs de la société SISP  ont équipés de réglette de niveau visible par l'opérateur et lui
permettant de suivre le remplissage. Afin d'éviter des débordements de bacs, les dispositions suivantes sont prises :

-  jaugeage des bacs avant réception des navires
-  détermination des creux pour chaque réservoir
-  rapprochement avec les quantités présentes à bord du navire
-  suivi du pompage navire avec relevé des hauteurs toutes les heures et anticipation des changements de bacs à venir
-  personnel formé présent pendant toute la durée du pompage
-  contact permanent avec le bord pour permettre un arrêt rapide du pompage en cas d'incident.

.

ARTICLE 7.5.6. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière déchets la plus
appropriée.

CHAPITRE 7.6 MOYENS D ’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GENERALE DES MOYENS
L’exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers. À cet effet, l’installation dispose a minima des
équipements suivants :

- 1 canon à émulseur 2 400 L/min
- 1 canon à émulseur 1 600 L/min



- 6 containers de  1000 L d’émulseur
- 2 rideaux d’eau en queue de paon
- 2 réserves d’eaux de 80 m3 chacune
- 1 groupe  moto-pompe de 270 m3/h
- Un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incendie susceptibles de nuire à la rapidité de mise en œuvre
des moyens des sapeurs-pompiers.

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer les
conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services
de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.6.3. CONSIGNES DE SÉCURITÉ
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans
des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés
par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de
l'installation,
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas
d’épandage accidentel,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone utiles (notamment les coordonnées du Port Autonome pour la mise en œuvre
des moyens anti-pollution).

ARTICLE 7.6.4. COLLECTE DES EAUX D’INCENDIE

L’ensemble des eaux susceptibles d’être polluées lors d’un accident ou d’un incendie, y compris les eaux utilisées pour l’extinction sont
collectées grâce aux rétentions associées aux cuves de stockage d’huiles minérales usagées qui sont dimensionnées pour prendre en compte
cette obligation de collecte des eaux d’extinction en cas d’incendie.
Les eaux potentiellement souillées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu’après contrôle de leur qualité et si besoin un traitement
approprié.

TITRE 8  - SURVEIL L ANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 8.1 PROGRAM ME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE
L’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme
d’autosurveillance. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients
pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs
effets sur l’environnement.

ARTICLE 8.1.2. CONTROLES ET ANALYSES INOPINES

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut
demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de
déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. Ils seront exécutés par un organisme tiers
qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, dans le but de vérifier, en présence de l'Inspection
des installations classées en cas de contrôle inopiné, le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la
législation sur les installations classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant.

CHAPITRE 8.2 SUIVI, INT ERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

ARTICLE 8.2.1. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS

Les résultats de surveillance sont présentés selon un modèle établi en accord avec l’inspection des installations classées ou conformément
aux dispositions nationale. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d’élimination retenues.
Ces résultats sont adressés trimestriellement à l’inspection des installations classées ou sont transmis à l’occasion de la déclaration annuelle
prévue par l’arrêté ministériel du 20 décembre 2005.



L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.

ARTICLE 8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre :

Sortie du séparateur/hydrocarbures Seuils
DCO

Valeur limite
Surveillance

125 mg/l
1 fois/6 mois

DBO5
Valeur limite
Surveillance

30 mg/l
1 fois/6 mois

MEH
Valeur limite
Surveillance

150 mg/l
1 fois/6 mois

MEST
Valeur limite
Surveillance

35 mg/l
1 fois/6 mois

Hydrocarbures totaux
Valeur limite
Surveillance

10 mg/l
1 fois/6 mois

Les prélèvements sont effectués sur des échantillons instantanés en sortie de séparateur hydrocarbures.

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INT ERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L’exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du chapitre 8.2, notamment celles de son programme d’autosurveillance,
les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou
inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations
ou de leurs effets sur l’environnement.

CHAPITRE 8.4 BILANS PE RIODIQUES

ARTICLE 8.4.1. BILAN ANNUEL
L’exploitant établit un rapport annuel de son activité de transit qu’il transmet à M. le Préfet de Charente-Maritime au plus tard le 31 mars de
l’année suivante.
Ce rapport comporte :
- La nature, la quantité et la provenance des déchets traités au cours de l’année précédente;
- Un rapport sur la description et les causes des incidents et des accidents survenus à l’occasion du fonctionnement de l’installation.

CHAPITRE 8.5 DECLARATION ANNUELLE
Conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008, l’exploitant doit effectuer une déclaration annuelle avant le 1er
avril de l'année en cours pour ce qui concerne les données de l'année précédente (eau, air, déchets).

TITRE 9  DISPOSIT I ONS ADMINISTRATIVES

CHAPITRE 9.1 DELAIS ET  VOIES DE RECOURS
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des
dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter
de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années
suivant la mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que
postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives
ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.



CHAPITRE 9.2 PUBLICAT ION
Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est
accordée, sera affiché à la mairie pendant une durée minimale d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place ou
à la Préfecture de la Charente-maritime, le texte des prescriptions ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les
soins du maire.
Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de bénéficiaire de l'autorisation.
Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux, diffusés dans tout le
département.

CHAPITRE 9.3 APPLICAT ION
Le Secrétaire général de la Préfecture, le Directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, Monsieur le Maire de La
Rochelle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à l'exploitant.

La Rochelle, le 22 août 2008
Le Préfet

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général

Signé : Patrick DALLENNES



ANNEXE I : PLAN DE L’INSTALLATION

Site de la société SISP

Cuves 1bis, 2 bis et 6 où est
autorisé la stockage d’huiles
minérales usagées



ANNEXE II : LOCALISATION DES MESURES DE NIVEAUX DE BRUITS

Les installations ne devront pas être à l’origine de niveaux de niveaux sonores dépassant les valeurs limites en référence à l'arrêté
ministériel du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une
durée d'une demi-heure au moins.

Niveau de bruit ambiant
existant dans les zones à émergence réglementée

(incluant le bruit de l’établissement)

Émergence admissible
pour la période allant

de 7 h 00 à 22 h 00
sauf dimanches et jours fériés

Émergence admissible
pour la période

allant de 22 h 00 à 7 h 00
ainsi que les dimanches et jours

fériés

supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 dB
(A)

6 dB(A) 4 dB (A)

supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3 dB (A)

On appelle émergence la différence entre le niveau ambiant, établissement en fonctionnement et le niveau du bruit résiduel lorsque
l'établissement est à l'arrêt.

On appelle zones à émergence réglementée :
 l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation et leurs parties extérieures éventuelles les

plus proches (cour, jardin, terrasse),
 les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l'autorisation
 l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté d'autorisation dans les zones

constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

De plus, la durée d'apparition de tout bruit particulier, à tonalité marquée, de manière établie ou cyclique ne doit pas excéder
de 30 % la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes visées ci-dessous.
Dans le cas où la différence Laeq –L50 est supérieure à 5 dB(A), on utilise comme indicateur d’émergence la différence entre
les indices fractiles L50 calculés sur le bruit ambiant et le bruit résiduel.

Les niveaux sonores sont contrôlés aux frais de l’exploitant, en cas de plainte ou à la demande de l’inspection des installations
classées. Les rapports de mesures sont transmis à l’Inspection des Installations Classées dès réception.



Sommaire de l’arrêté d’autorisation temporaire accordée à la société SISP pour le stockage
et le transit d’huiles minérales usagées

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES ------------------------------------------------- 1

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION -------------------------------------------------------------------------- 1
CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS---------------------------------------------------------------------------------------------- 2
CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION ------------------------------------------------------------- 2
CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION ----------------------------------------------------------------------------------------------- 2
CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ ----------------------------------------------------------------------------- 2
CHAPITRE 1.6 TAXE GÉNÉRALE SUR LES ACTIVITÉS POLLUANTES --------------------------------------------------------------------- 3
CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES ----------------------------------------------------------------- 3
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS ---------------------------------------------------------- 3

TITRE 2 – GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT----------------------------------------------------------------------------------------- 3

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS -------------------------------------------------------------------------------------- 3
CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES --------------------------------------------------------------- 4
CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE - PROPRETÉ --------------------------------------------------------------------------- 4
CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS --------------------------------------------------------------------------------- 4
CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS ------------------------------------------------------------------------------------------------- 4
CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION--------------------------------------------------------------- 4

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE ------------------------------------------------------------- 4

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS ---------------------------------------------------------------------------------------- 4

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES ------------------------------- 5

CHAPITRE 4.1 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES ------------------------------------------------------------------------------------- 5
CHAPITRE 4.2 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU ----- 5

TITRE 5 - DÉCHETS--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 6

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION ----------------------------------------------------------------------------------------------------- 6

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS------------------------------------------------- 7

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES ------------------------------------------------------------------------------------------------- 7
CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES---------------------------------------------------------------------------------------------------- 7

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES ------------------------------------------------------------------- 8

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS----------------------------------------------------------------------------------------------------- 8
CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES ------------------------------------------------------------------------------------------ 8
CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS ----------------------------------------------------------------------------------- 8
CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES ------------------------------------------ 9
CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES------------------------------------------------------------------------- 9
CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS --------------------------------- 10

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS -------------------------------------------------------- 11

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE ----------------------------------------------------------------------------------- 11
CHAPITRE 8.2 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS --------------------------------------------------------------- 11
CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS --------------------------------------------------------------- 12
CHAPITRE 8.4 BILANS PÉRIODIQUES ------------------------------------------------------------------------------------------------------ 12
CHAPITRE 8.5 DÉCLARATION ANNUELLE------------------------------------------------------------------------------------------------- 12

TITRE 9 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES --------------------------------------------------------------------------------------- 12

CHAPITRE 9.1 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS -------------------------------------------------------------------------------------------- 12
CHAPITRE 9.2 PUBLICATION --------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 13
CHAPITRE 9.3 APPLICATION --------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 13

ANNEXE I : PLAN DE L’INSTALLATION --------------------------------------------------------------------------------------------- 14

ANNEXE II : LOCALISATION DES MESURES DE NIVEAUX DE BRUITS--------------------------------------------------- 15



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


